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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
UNIFORMES APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX EQUIPEMENTS ET
AUX PIECES SUSCEPTIBLES D'ETRE MONTES OU UTILISES SUR UN VEHICULE

A ROUES ET LES CONDITIONS DE RECONNAISSANCE RECIPROQUE DBS
HOMOLOGATIONS DELIVREES CONFORMEMENT A CES PRESCRIPTIONS

FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

AMENDEMENTS PROPOSES AU REGLEMENT No 57

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le 9 septembre 1997, le Secretaire general a recu du
Comite administratif de 1'Accord susmentionne, conformement au
premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord, certains
amendements proposes au Reglement No 57 ("Prescriptions
uniformes relatives a 1'homologation des projeceurs pour
motocycles et vehicules y assimiles") annexe a 1'Accord.

.. On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et francaise, contenant le texte du projet
d'amendements (complement 3 a la serie 01 : doc.
TRANS/WP.29/570).

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler
les deuxieme et troisieme paragraphes de 1'article 12 de
1'Accord, qui stipulent :

"Un amendement a un reglement est repute adopte si, dans
un delai de six mois a compter de la date ou le Secretaire
general en a donne notification, plus d'un tiers des Parties
contractantes appliquant le reglement a la date de la
notification n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord concernant 1'amendement. Si a 1'issue de cette
periode plus d'un tiers des Parties contractantes appliquant le
reglement n'ont pas notifie au Secretaire general leur
desaccord, celui-ci declare le plus tot possible que
1'amendement est adopte et obligatoire pour les Parties
contractantes appliquant le reglement qui n'ont pas conteste
1'amendement. Si un reglement fait 1'objet d'un amendement et
si au moins un cinquieme des Parties contractantes qui en
appliquent la version non amendee declarent ulterieurement
qu'elles souhaitent continuer de 1'appliquer, cette version non
amendee est consideree comme une variante de la version amendee
et est incorporee formellement a ce titre dans le reglement avec
prise d'effet a la date de 1'adoption de 1'amendement ou de son
entree en vigueur. Dans ce cas, les obligations des Parties
contractantes appliquant le reglement sont les memes que celles
enoncees au paragraphe 1.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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Au cas ou un pays serait devenu Partie a cet Accord entre la
notification de 1'amendement a un reglement adressee au Secretaire
general et 1'entree en vigueur de 1'amendement, le reglement en cause
ne pourrait entrer en vigueur a 1'egard de cette Partie contractante
que deux mois apres qu'elle aurait accepte formellement 1'amendement
ou qu'un delai de six mois se serait ecoule depuis la communication
que le Secretaire general lui aurait faite du projet d'amendement."

Le 27 octobre 1997
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Annex 4. paragraph 1.2.1.1.. replace by the following text (including also a new
footnote 4./) =

"1.2.1.1. Test mixture

1.2.1.1.1. For headlamp with the outside lens in glass:

•The mixture of water and a polluting agent to be applied
to the headlamp shall be composed of:

9 parts by weight of silica sand with a particle size
of 0-100 fim,

1 part by weight of vegetal carbon dust (beechwood)
with a particle size of 0-100 ftm,

0.2 part by weight of NaCMC 2./, and

an appropriate quantity of distilled water, with a conductivity
of <. 1 mS/m.

The mixture must not be more than 14 days old.

1.2.1.1.2. For headlamp with outside lens in plastic material:

The mixture of water and polluting agent to be applied
to the headlamp shall be composed of:

9 parts by weight of silica sand with a particle size
of 0-100 /jm,

1 part by weight of vegetal carbon dust (beechwood)
with a particle size of 0-100 fim,

0.2 part by weight of NaCMC 2./,

13 parts by weight of distilled water with a conductivity
of S 1 mS/m, and

2 ± 1 parts by weight of surface-actant. 4./

The mixture must not be more than 14 days old.

i/ (note not modified)

4_/ The tolerance on quantity is due to the necessity of obtaining a dirt that
correctly spreads out on all the plastic lens."

Paragraph 1.2.1.2.. the reference to footnote 4/ and footnote 4/. renumber as
footnote 5./.
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Annexe 4.

Paragraphs 1.2.1.1.. remplacer par le texte euivant (y compris une nouvelle
note de has de page 4_/) :

"1.2.1.1. Melange d'essai

1.2.1.1.1. Pour projecteur avec lentille ext§rieure en verre :

Le melange d'eau et de polluant a appliquer sur le
projecteur est constitue de :

9 parties (en poids) de sable siliceux dont la granulometrie est
comprise entre 0 et 100 /im,

1 partie (en poids) de poussiere de charbon vegetal (bois de
hetre) de granulom£trie comprise entre 0 et 100 pm,

0,2 partie (en poids) de NaCMC i/, et

une quantite appropriee d'eau distillee de conductivite s 1 mS/m.

Le melange ne doit pas dater de plus de 14 jours.

1.2.1.1.2. Pour projecteur avec lentille exterieure en plastique :

Le melange d'eau et de polluant a appliquer sur le
projecteur est constitue de :

9 parties (en poids) de sable siliceux dont la granulometrie est
comprise entre 0 et 100 fj.m,

1 partie (en poids) de poussiere de charbon vegetal (bois de
hetre) de granulometrie comprise entre 0 et 100 /im,

0,2 partie (en poids) de NaCMC i/,

13 parties d'eau distillee de conductivite slmS/m, et

2 ± 1 parties d'agent mouillant 4_/•

Le melange ne doit pas etre vieux de plus de 14 jours.

2./ (note sans modification)

4_/ La tolerance sur la quantite est due a la necessite d'obtenir un polluant
qui s'etale correctement sur tous les materiaux plastigues."

Paragraphe 1.2.1.2.. le renvoi et la note 4/. renumeroter £./.
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